
FEDERATION FRANCOPHONE BELGE DE NATATION – Conseil d'Administration 

Procès-verbal de la réunion tenue le 12 novembre 2009 à Charleroi.  

Présents: 

Christiane DE SCHEPPER, Paul EVRARD, Yves HERMANS, Arthur VANDER BEKEN, Jean-Luc WAUTERS, 

administrateurs. 

Didier LECLERCQ, Directeur administratif 

 

Excusé : 

Marie-José DEWIT, Eric RICHELLE,  administrateurs 

 

1. Approbation du PV. 

 

Le procès-verbal de la réunion du 07/10/2009 est approuvé. 

 

2. Finances. 

 

Le Conseil d’Administration prend connaissance du Compte d’exploitation en date du 12/11/2009. 

 

Budget 2010 : Le CA examine le budget provisoire pour 2010. 

 

3. Subsides- Plan-programme – Be Gold. 

 

Néant. 

 

4. Fédération Royale Belge de Natation. 

 

- Paul Evrard informe le CA sur la possibilité de revoir les temps-limites de sélection pour les 

différents championnats d’Europe, du Monde, … suite à certaines décisions prises par le BLOSO et 

le COIB. 

 

5. Comités Sportifs et Commissions FFBN. 

 

5.1. Comité Sportif Natation. 

Le Conseil d’Administration prend connaissance du Pv de la réunion du 29/09/09. 

Pas de remarque. 

 

5.2. Comité Sportif Synchro. 

Le Conseil d’Administration prend connaissance du Pv de la réunion du 28/10/09. 

Pas de remarque. 

Le Comité Sportif  déplore l’absence répétée de Christina Lamoline. 

 

6. Disciplines Sportives. 

 

6.1. Natation 

 

- Stages : 

Quid de l’obligation de la présence des nageurs à tous les stages. Le DT demande s’il serait 

envisageable de limiter le nombre de stages afin de permettre aux nageurs de passer les fêtes en 

famille.  



FEDERATION FRANCOPHONE BELGE DE NATATION – Conseil d'Administration 

Le Conseil d’Administration maintient l’obligation du « tout ou rien ». Dérogation possible pour 

les athlètes de haut-niveau. 

Les temps-limites demandés doivent être réalisés afin de participer aux activités du collectif 

francophone. 

 

7. Courrier. 

 

Néant. 

 

8. Divers. 

 

8.1. Conseil de discipline -CNSW 

Les décisions prises par le Conseil de discipline ont été respectées de la part du CNSW. 

 

8.2. Dopage. 

Le Conseil d’Administration prend connaissance du PV du Conseil de discipline du 4 novembre 2009 

suite au dossier de Monsieur Cédric RONCADIN. Les décisions seront publiées. Suivant les règlements 

de la FFBN, l’intéressé et le club de l’ENL peuvent faire appel dans les 15 jours. 

 

8.3. Splash. 

La VZF a signé un accord de partenariat avec Swimgate (ex : Topswim). La FFBN maintient la décision 

d’acheter les logiciels Team et Meet Manager.  

Les logiciels seront entièrement GRATUIT pour les clubs FFBN. Les mises à jour annuelles seront 

également prises en charge par la fédération. 

Courrier sera adressé à tous les clubs par Didier Leclercq 

 

8.4. Formations des cadres. 

En 2010, les gratuités pour les clubs FFBN ne seront plus d’application.  

 

8.5. Label de qualité. 

Le Conseil d’Administration décide de créer une commission pour le label de qualité. Celle-ci sera 

composée de Marie-José Dewit, Arthur Vander Beken et Jean-Luc Wauters. 

 

8.6. AG 2010. 

L’Assemblée Générale 2010 aura lieu le samedi 6mars 2010 à Gosselies.  

Le Conseil d’Administration prend connaissance de l’appel aux candidatures  préparé par Didier 

Leclercq. 

 

 

Le Rapporteur. 

Didier LECLERCQ 


